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L’Université de la Méditerranée a décidé de créer en 2002 une filiale de valorisation
de la recherche Universitaire

> Conformément à la loi n°99-587 du 12 Juillet 1999 sur la recherche et l’innovation

> Par application du décret n°2000-1264 du 26 Décembre 2000 fixant les conditions
de création d’une filiale par les établissement publics à caractère scientifique, culturel
et professionnel

CRÉATION EN JUIN 2002



DANS QUEL BUT ?

> Favoriser le développement de ses laboratoires et promouvoir leur travaux de
recherche en dynamisant les financements contractuels.

> Suivre les recommandations du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche sur la transparence de la gestion des contrats (versus la gestion par des
associations) :



NOTRE FONCTIONNEMENT

>  Une présidence assurée par AMU et qui contrôle 
les organes décisionnels

>  Une consolidation des comptes avec AMU



L’instruction & la gestion 
de contrats financés

NOTRE MISSION 



Contrats de recherche 
avec les partenaires 

privés

Prestations 
de service des 

laboratoires et des 
plateformes 

technologiques

CONTRATS PARTENARIAUX

PÉRIMÈTRE D’INTERVENTION

CONTRATS EUROPEENS

•2007 - 2013FP7

•2014 - 2020H2020

•2021 - 2027
Horizon

Europe



Une Structure Adaptée à son environnement :

 Un modèle de fonctionnement approprié

 Une adaptation au temps industriel

 Une spécialisation pour les projets européens

 Des équipes dédiées regroupées par expertise

PROTISVALOR C’EST 



 Une structure de droit privé et de mission de service public : 
La Valorisation de la Recherche

 Une convention agréée par le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche avec Aix-Marseille Université

PROTISVALOR C’EST 



 L’obtention d’un Certificat de Méthodologie dans la gestion
des projets européen en 2010 au cours du FP7.

 L’obtention de l’Agrément Crédit Impôt Recherche ouvrant
droit au doublement de l’assiette du CIR pour les
partenaires contractualisant avec Protisvalor.

 L’obtention de la certification ISO 9001 N°FR034321-1

PROTISVALOR C’EST 



ORGANIGRAMME

SERVICES GENERAUXCOMMUNICATION

PRESIDENCE
Yvon Berland

Président AMU

FINANCE-COMPTABILITE / RESSOURCES 
HUMAINES

CONTRATS PARTENARIAUX

Ressources 
Humaines ComptabilitéInstruction Gestion

Détection Montage 
& Management

DIRECTION

Gestion

CONTRATS EUROPEENS
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BILAN D’ACTIVITÉ - RÉSULTATS



Bilan du FP7 
(2007 – 2013)

311 projets déposés
106 projets obtenus

Montant total obtenu : 36,6M€

Bilan du programme H2020 
(en cours depuis 2014)

577 projets déposés
60 projets obtenus

Montant total obtenu : 37,4 M€

Activité Contractuelle

CONTRATS EUROPEENS

PROTISVALOR FILIALE AMU 
DEPUIS 2012



2012 2013 2014 2015 2016 2017

Contrats Partenariaux 4 705 705 € 7 866 214 € 9 093 710 € 10 547 661 € 10 512 597 € 13 362 881 € 
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Activité Contractuelle : les contrats partenariaux en valeur (€)

PROTISVALOR FILIALE AMU 
DEPUIS 2012



Activité Contractuelle : prise de commande des contrats

PROTISVALOR FILIALE AMU 
DEPUIS 2012

2012 2013 2014 2015 2016 2017

Contrats Européens 9056 688 € 4053 876 € 3082 186 € 5222 703 € 10840 587 € 6590 321 € 

Contrats Partenariaux 4705 705 € 7866 214 € 9093 710 € 10547 661 € 10512 597 € 13362 881 € 
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2012 2013 2014 2015 2016 2017

Redevances AMU 436 945 € 523 301 € 543 579 € 725 496 € 820 832 € 876 881 € 
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REDEVANCES VERSÉES À AMU

Evolution des redevances 



LA RÉMUNÉRATION

Elle répond à aux objectifs suivants :

 A la charge des partenaires et non des 
laboratoires

 Rémunération au succès

 Financer le meilleur service

7% contrats 
partenariaux

10% contrats 
européens

5%   AMU

Protisvalor est une structure autonome. 
La rémunération est adaptée au principe d’équilibre budgétaire de la structure



LES PERSPECTIVES D’AVENIR

 La convergence des outils et des 
procédures avec la DRV

 La Cité de l’Innovation d’Aix-Marseille

 La norme ISO-9001 : nouvelle version

 La préparation du programme Horizon 
Europe



www.protisvalor.com


